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L’objectif de ce travail est : 
 Construire une liste d’espèces animales exotiques envahissantes pour la région Grand Est. Le but 

étant d’intégrer ces espèces listées à la stratégie régionale de lutte contre les espèces exotiques 
envahissantes (EEE) en évaluant leurs impacts à cette échelle régionale et en hiérarchisant les 
priorités d’actions à réaliser sur ces espèces. 

 
Le document présent combine à la fois : 

 Une méthodologie basée sur des filtres sélectifs qui permettent de retenir les espèces exotiques 
envahissantes définies comme telles, par des critères de sélection spécifiques ; 

 Un protocole d’évaluation des risques d’invasion biologique et de hiérarchisation des espèces 
exotiques envahissantes à l’échelle de la région Grand Est. Ce protocole propose une méthode de 
quantification du potentiel d’invasion de ces espèces selon l’intensité de leur impact 
environnemental (sur la biodiversité et les fonctions des écosystèmes) et de leur stade d’invasion 
à l’échelle considérée. 

 
 

 
 
 
 
 

La terminologie associée aux espèces exotiques envahissantes est complexe et nécessite souvent d’être 
clarifiée.  
 
Espèce exotique envahissante : espèce exotique qui s'est établie dans une nouvelle aire géographique où 
elle a des impacts négatifs sur la biodiversité et sur les écosystèmes et/ou constitue un agent de 
perturbation des activités humaines de manière soutenue dans le temps. Ex : le Moustique tigre Aedes 
albopictus (insecte), l’Anodonte chinoise Sinanodonta woodiana (mollusque), l’Ecrevisse de Louisiane 
Procambarus clarkii (crustacé), la Perche soleil Lepomis gibbosus (poisson) ou la Bernache du Canada Branta 
canadensis (oiseau). 
 
Espèce exotique naturalisée (= établie) : espèce exotique dont les populations sont viables sur plusieurs 
générations sans intervention humaine (apport de nouveaux individus). 
 
Espèce exotique (= exogène introduite) : espèce qui est présente hors de son aire de répartition naturelle 
(passée ou présente) et hors de son aire de dispersion potentielle. Elle forme des populations pérennes qui 
ont été introduites volontairement, ou involontairement (introduction accidentelle, facilitée par exemple), 
par des actions d’origine anthropique. 
 
Dans le cadre de ce travail et pour les besoins de classification et de hiérarchisation des espèces exotiques 
envahissantes à l’échelle régionale, toute espèce sauvage présente en France métropolitaine et/ou en 
Corse avant 1850 (avant la révolution industrielle) sera considérée comme indigène et ne pourra donc pas 
être prise en compte dans les protocoles détaillés ci-dessous.  
 
Seules les espèces exotiques envahissantes présentes en France métropolitaine et/ou en Corse, ou 
susceptibles d’y parvenir par dispersion ou translocation d’individus sont prises en compte. 
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Les espèces exotiques envahissantes sont la seconde cause majeure du déclin mondial de la biodiversité 
(Kolar & Lodge, 2001 ; Clout & Russell, 2007). Élaborer une liste d’espèces exotiques envahissantes 
régionales, à partir d’informations provenant d’une échelle suprarégionale, est une première étape 
nécessaire pour favoriser la mise en œuvre des mesures préventives ou de gestion, relatives à ces espèces. 
 
Prévenir l'introduction de ces espèces en région est un axe essentiel de toute stratégie de lutte contre les 
espèces exotiques envahissantes. La prévention repose, en général, sur un système de surveillance, mis en 
place notamment par de la sensibilisation, ce qui permet de détecter et d'identifier le plus rapidement 
possible toute nouvelle espèce introduite le plus rapidement possible (détection précoce). Par la suite, un 
effort systématique doit être mis en place pour prélever du milieu naturel ou maitriser les populations 
d’espèces exotiques envahissantes détectées (réaction rapide), tant que leurs impacts sont encore limités 
et localisés (Soubeyran, 2015).  
 
Afin d’adapter les différentes actions de la stratégie relative aux EEE de la région Grand Est, il est nécessaire 
d’en établir une liste hiérarchisée. Ce document présente la méthode qui a été utilisée pour y parvenir. 
L’une des premières étapes de ce travail a été de constituer une pré-liste des EEE animales, afin de prendre 
en compte les espèces présentes dans la région Grand Est, mais aussi celles susceptibles d’y parvenir. En 
effet, intégrer un volet préventif à une stratégie régionale de lutte permet d’anticiper et de prévenir 
l’arrivée de nouvelles espèces et d’évaluer leur risque d’invasion (Figure 1, en vert) : une détection précoce 
permet d’envisager une réaction rapide (Figure 1, en vert et en orange). 
 
 

 
Figure 1 - Schéma simplifié des étapes de colonisation d’une espèce exotique envahissante et 
les mesures (prévention, intervention, gestion) associées (modifié d'après Sarat et al., 2015). 



 

P a g e  5 | 37 

 

Dans un second temps, les impacts des EEE pré-listées ont été étudiées. La méthode d’évaluation des 
risques d’impacts en Grand Est suit le protocole Invasive Species Environmental Impact Assessment (ISEIA) 
ou protocole sur l’évaluation des impacts environnementaux des espèces exotiques envahissantes 
(Branquart, 2009). Ce protocole évalue donc exclusivement les impacts sur la biodiversité et les 
écosystèmes, et ne prend pas en compte l’évaluation des impacts socio-économiques et/ou sanitaires des 
espèces exotiques envahissantes étudiées. 
 
Pour l’établissement de cette nouvelle liste catégorisée des espèces animales EEE en Grand Est, il a été 
décidé de n’évaluer pour l’instant que les impacts environnementaux. Les lacunes du protocole ISEIA 
(critères non évalués) pourront être comblées ultérieurement en appliquant par exemple le protocole 
Invasive Species Socioeconomic (and Sanitary) Impact Assessment (ISSIA), qui permet l’évaluation des 
impacts sur (1) l’économie (activités humaines), (2) la santé publique et (3) le bien-être humain (services 
écosystémiques…). 
 
Si la lutte contre les espèces exotiques envahissantes concerne ici en priorité leurs impacts sur la 
biodiversité et sur les écosystèmes, c’est en effet bien souvent que les interventions de terrain ont lieu 
lorsque celles-ci ont un impact sur les usages du milieu (Cottaz, 2016). 
 
Ces deux méthodes (1) d’établissement de la liste des EEE en Grand Est et (2) d’évaluation et de 
hiérarchisation des risques sur l’environnement sont donc détaillées dans le présent document. Les 
priorités d’actions – que ce soit de la prévention, de la détection, de la surveillance, de l’étude, du 
confinement, de la régulation, de l’éradication ou du suivi – sont illustrées sous forme de listes : liste 
blanche, liste à surveiller, liste d’alerte et liste noire (figure 2). 
 
 

 
Figure 2 - Présentation schématique du protocole d’évaluation des impacts environnementaux des espèces 

—populations ou organismes — exotiques envahissantes à l’échelle régionale. 
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Informations spécifiques au protocole ISEIA 

 

Il s’agit d’un outil d’aide à la décision permettant de fournir des informations pour le développement de 

stratégies de lutte à l’échelle régionale, ou encore pour l’actualisation de la législation sur cette 

problématique d’espèces exotiques envahissantes. 

En s’appuyant en grande partie sur des publications scientifiques, il offre une base scientifique solide 

qui permet de prioriser les actions pour atténuer les impacts de ces espèces et prévenir l’introduction 

d’espèces encore absentes de la zone étudiée. Cette méthode a l’avantage d’être transposable à 

plusieurs groupes taxonomiques et réplicables à d’autres zones géographiques et d’autres échelles. De 

plus, les résultats peuvent être discutés et comparés avec d’autres régions. 

Les avantages en sont les suivants : 

 Simple d’utilisation (évaluation facile) ; 
 Standardisé (objectif, limitant la subjectivité) ;  
 Transparent (résultats pouvant être facilement discutés) ; 
 Répétable (conclusions similaires si différents évaluateurs) ; 
 Universel (réplicable à d’autres régions géographiques et transposable à d’autres groupes 

taxonomiques) ; 
 Basé sur des sources scientifiques (expertises et publications). 

 

Cependant, il est nécessaire de posséder des données sur les impacts négatifs des espèces exotiques 

envahissantes que l’on souhaite étudier pour que les risques liés à ces impacts soient correctement 

évalués. Il y a donc un besoin fort de recherche sur les impacts négatifs des espèces exotiques 

envahissantes en France et à l’échelle régionale. 

De plus, comme le protocole repose sur un système de scores, il peut parfois avoir un caractère subjectif 

qu’il est nécessaire de modérer, notamment en faisant valider les résultats de façon collégiale par les 

différents acteurs impliqués à l’échelle considérée (régionale ou nationale). Cela présente en revanche 

l’avantage de débattre de l’importance relative d’espèces ayant obtenu le même score final, mais avec 

des valeurs totalement différentes de sous-paramètres. 

Cette approche favorise donc l’utilisation de données d’invasions biologiques, documentées par le 

passé, pour mieux évaluer le risque d’impacts négatifs des espèces exotiques envahissantes sur 

différents paramètres au niveau régional ou national. 
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1. Recensement régional des EEE animales 

Pour élaborer une telle liste à l'échelle Grand Est, il est nécessaire de disposer de :  
 La liste nationale des espèces « exotiques » ; 
 Des données d’observation de ces espèces « exotiques » dans la région. 

 
Les données de présence d’une espèce ont été capitalisées en se référant aux diverses publications 
scientifiques ou dans certains ouvrages tels que des atlas/catalogues de faune sauvage.  
 
Une partie de ce travail a également été réalisé en consultant des bases de données naturalistes en ligne, 
telles que les différents outils Visionature (Faune Champagne-Ardenne, Faune Lorraine et Faune Alsace), 
ainsi que le portail « Web’obs – SLE » de la Société Lorraine d’Entomologie, ou encore le portail de données 
naturalistes du CEN Lorraine… 
 
Les bases de données de sciences participatives — recensant les observations animales effectuées par le 
grand public — ont permis également de fournir des informations supplémentaires sur la présence de 
certaines espèces (Vigie Nature, portail EEE du MNHN…) sur le territoire considéré.  
 
Bien évidemment, les connaissances des experts des groupes taxonomiques considérés ont permis 
d’actualiser ces données au sein de la région considérée. 
 

2.  Périmètre taxonomique considéré 

Le périmètre taxonomique considéré pour la réalisation de la liste catégorisée des EEE de faune est la 
suivante : 
 
Invertébrés : 

 Crustacés 
 Insectes 
 Myriapodes 
 Gastéropodes 
 Bivalves 
 Vers 

 
Vertébrés : 

 Amphibiens 
 Reptiles 
 Avifaune 
 Poissons 
 Mammifères
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L’information disponible pour certains de ces groupes est cependant souvent lacunaire (insectes, 
myriapodes, gastéropodes). Si ces groupes taxonomiques servent à la construction de la liste des EEE en 
Grand Est, les données d’observation des espèces sont souvent insuffisantes pour réaliser la catégorisation. 
Elles devront faire l’objet de complément d’information lors d’une analyse ultérieure. 
 
Etant donné le manque de connaissance et de données existantes, d’autres groupes présents dans le règne 
animal tel que les bryozoaires n’ont pas été considérés lors de cette étude. 
 
 

3.  Sélection des taxons : critères retenus 

Toutes les espèces présentes sur la liste nationale des espèces « exotiques » ne peuvent pas être intégrées 
à une stratégie régionale de lutte. En effet, il est nécessaire d'utiliser certains filtres sélectifs permettant de 
dresser une liste d'espèces dont les risques d’invasion pourront être évalués et au sujet desquelles les 
priorités d'actions pourront être hiérarchisées pour la région considérée (S. Varray, comm. pers.). 
 
Pour sélectionner les espèces exotiques à intégrer à la stratégie de lutte de la région considérée, il est 
recommandé de sélectionner les filtres suivants (Slaghuis & Barneix, 2015) : 

 (1) la taxonomie (que l’espèce fasse bien partie du groupe taxonomique étudié) ; 
 (2) l'introduction (que l’espèce ait été introduite ou qu’elle se soit dispersée à partir de populations 

introduites) et ; 
 (3) la reproduction (que l’espèce se reproduise dans la région considérée). 

 
Pour des raisons de prévention, il est aussi recommandé de prendre en compte deux autres filtres : 

 (4) la préoccupation supranationale (que l’espèce soit intégrée à des listes de préoccupation 
supranationale) et ; 

 (5) la proximité (que l’espèce soit envahissante dans des zones géographiques limitrophes, non 
encore observée dans la région considérée mais susceptible d’y parvenir). 

 
➔ Ces 5 filtres vont permettre de créer 3 listes à additionner afin de créer la liste finale d’espèces 
exotiques dont les risques d’invasion et les impacts environnementaux seront à évaluer à l’échelle 
régionale.  
 
Ainsi, ces 3 listes à intégrer se composent de :  

• la liste des espèces observables ; 

• la liste des espèces prioritaires ; 

• la liste des espèces à surveiller. 
 
Pour créer ces listes, l’ordre des filtres devant être appliqués à la liste nationale des espèces exotiques est 
important. 
 

 A.3.1.  L I ST E  DES ESPECES  OBSERVABLES  

 
Filtre sélectif (1) : la taxonomie 
 
Dans le cadre de ce travail d’élaboration d’une liste d’espèces animales exotiques pour la région Grand Est, 
il doit s’agir d’une espèce qui répond à certains critères :  
 

Espèce ne présentant pas de populations domestiquées (ni de populations férales issues 
d’une domestication ancienne). 

= espèce à populations sauvages 
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OU 
 

Espèce présentant des populations férales, mais issues d’une domestication récente. 
= espèce à populations férales 

ET 
 

Espèce appartenant aux groupes taxonomiques considérés (cf ci-dessus).  
= espèce de Crustacés / Invertébrés aquatiques / Insectes / Myriapodes / 

Gastéropodes / Bivalves / Vers / Amphibiens-reptiles / Mammifères / Avifaune / 
Poissons 

 
Sont donc exclues de la liste toutes les espèces à populations domestiquées (domestication ancienne), telles 
que : Bos taurus (Bœuf), Capra aegagrus (Chèvre), Equus asinus (Âne), Equus caballus (Cheval), Felis catus 
(Chat haret), Ovis aries (Mouton), Gallus gallus (Poule). 
 
Filtre sélectif (2) : l’introduction 
 
Pour déterminer si une espèce a été introduite dans l’aire géographique prise comme référence, il est 
nécessaire d’évaluer son origine en fonction de la date de référence considérée et de connaitre les 
caractéristiques de son histoire évolutive (date et lieux d’introduction, dispersion des populations…).  
 
Ainsi, il doit s’agir d’une espèce qui répond à certains critères :  
 

Arrivée de l’espèce après la date prise comme référence (1850), dont l'aire d'origine est en 
dehors de l'aire géographique de référence (la région considérée) ;  

= espèce exogène  
ET 
 
Introduite (volontairement ou non) dans l'aire géographique de référence par des actions 
d’origine anthropique ;  

= espèce exogène introduite = espèce exotique  
OU 
 
Apparue dans l'aire géographique de référence suite à l'expansion naturelle d'une 
population introduite dans des territoires voisins.  

= espèce exotique colonisatrice (Figure 3) 
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Figure 3. Schéma simplifié des différents moyens pour une espèce d’arriver dans l’aire de référence 

(Cottaz, 2016) 
 

Sont donc exclues de la liste toutes les « espèces indigènes » réintroduites ou introduites, de passage…, les 
« espèces cryptogènes » ou les « espèces néoindigènes ». Ces statuts sont définis dans la première phase 
du travail de liste catégorisée (annexe 1). 
 
Filtre sélectif (3) : la reproduction 
 
Afin de déterminer si une espèce se reproduit dans l’aire géographique de référence, les observations de 
terrain (et notamment l’observation de juvéniles) donnent une bonne indication sur la reproduction des 
populations (Slaghuis & Barneix, 2015). 
Il doit s’agir d’une espèce exotique observée au moins une fois dans la région étudiée (observation 
considérée comme non obsolète, soit au moins 5 ans avant la date de l'étude) et qui répond à certains 
critères : 
 

Reproduction avérée en milieu naturel dans l'aire géographique de référence (région 
considérée) avec observations de juvénile(s) ; 

= catégorie I 
OU 

 
Reproduction suspectée dans l'aire géographique de référence (région considérée) : 

 Soit parce qu'il y a des indices de reproduction (chants en période de reproduction, 
parades nuptiales, nids, larves...) dans le milieu naturel mais sans observation de 
juvénile(s) ; 

 soit parce qu'il y a de la reproduction avérée en semi-captivité (parcs, jardins...) 
= catégorie II 

OU 
Reproduction non avérée (ou inconnue) en milieu naturel dans l'aire géographique de 
référence (région considérée). 

= catégorie III 
 
Ce dernier filtre sélectif, basé sur la méthodologie de Slaghuis et Barneix (2015), permet 
donc de classer les espèces en trois catégories (I, II et III). Les espèces ainsi classées font 
partie de la première des trois listes (liste « espèces observables »), comprenant les 
espèces exotiques observées dans la région considérée (Figure 4). 
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Figure 4. Schéma simplifié des filtres à appliquer pour créer la liste des espèces observables dans la région 

considérée. 
 
 

 A.3.2.  L I ST E  DES ESPECES  PREOCCUPANT ES  

 
Certaines espèces doivent impérativement être rajoutées à la liste des espèces exotiques à l’échelle 
régionale pour être prises en compte dans la stratégie de lutte contre les espèces exotiques envahissantes. 
Ce sont les espèces animales qui répondent au critère suivant : 
 

Considérée de préoccupation supranationale, notamment en étant listée sur la liste des 
espèces qui concernent l'Union Européenne (List of invasive alien species of union concern). 

= catégorie IV 
 
Sont donc reprises dans cette liste, toutes les espèces faisant partie de la liste des EEE préoccupantes pour 
l’Union Européenne (Annexe 2). 
 

 A.3.3.  L I ST E  DES ESPECES  A  SURVEI LLER  

 
Ce sont les espèces exotiques (pour la région considérée) qui répondent au critère suivant : 
 

Absente de l'aire géographique de référence (région considérée) mais observée dans les 
territoires (pays, régions, etc.) limitrophes. 

= catégorie V 
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La construction de la liste des espèces à surveiller nécessite l’application du filtre sélectif (1) puis du filtre 
sélectif (2) comme schématisé sur la figure suivante (Figure 5). 
 

 
Figure 5. Schéma simplifié des filtres à appliquer pour créer la liste des espèces à surveiller dans la région 

considérée. 
 
 
Les données de présence d’espèces exotiques dans les pays frontaliers à la France sont notamment 
disponibles sur la BD Delivering Alien Invasive Species Inventories for Europe (DAISIE). 
 
 
 

 A.3.4.  L I ST E  DES ESPECES  EE  EN  GRAND EST   

 
La liste des espèces exotiques en Grand Est, dont les impacts environnementaux sont à évaluer à l’échelle 
régionale, se compose donc de l’ensemble des espèces présentes sur : 
 

 La liste des espèces observables = liste des espèces observées dans l’aire géographique de 
référence (la région considérée), retenues par les filtres (1), (2) puis (3) ; 

 La liste des espèces prioritaires = liste des espèces de préoccupation supranationale ; 
 La liste des espèces à surveiller = liste des espèces présentes dans les zones voisines à l’aire 

géographique de référence (la région considérée) et susceptibles d’y parvenir. 
 
Ces trois listes constituent la liste finale des espèces exotiques à considérer dans la stratégie régionale de 
lutte. 
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1. Le protocole ISEIA 

 
Modifié d’après Branquart E. (Ed.), 2009. Guidelines for environmental impact assessment and list 
classification of non-native organisms in Belgium, l’objectif du protocole ISEIA est de fournir un outil 
d’évaluation des risques d’invasion biologique et de hiérarchisation des espèces exotiques envahissantes. 
 
Pour ce faire, le présent protocole propose une méthode de quantification du potentiel d’invasion de ces 
espèces selon l’intensité de leurs impacts environnementaux (sur la biodiversité et les fonctions des 
écosystèmes) et de leur stade d’invasion à l’échelle considérée. Il se subdivise en 5 étapes : 
 

 Étape 1 : établissement d’une liste d’espèces exotiques envahissantes ; 
 Étape 2 : évaluation scorée des impacts environnementaux des espèces exotiques envahissantes 

listées ; 
 Étape 3 : caractérisation du risque global d’impact sur l’environnement des espèces exotiques 

envahissantes scorées ; 
 Étape 4 : évaluation du niveau d’invasion en Grand Est des espèces exotiques envahissantes 

caractérisées ; 
 Étape 5 : classement en deux dimensions des espèces exotiques envahissantes évaluées. 

 
Un préalable : les données disponibles. 
Les données nécessaires à la description des impacts de chaque espèce sont fournies par la littérature 
scientifique (publications), la littérature grise (rapports), les ouvrages scientifiques (édités) ainsi que les 
bases de données (accessibles en ligne), notamment la base de données Global Invasive Species Database 
(GISD) ou la base de données Delivering Alien Invasive Species Inventories for Europe (DAISIE). 
Les données provenant d’études de terrain et les avis d’experts de la flore et de la faune sauvage sont 
également pris en compte dans l’évaluation des impacts car elles permettent d’obtenir des informations 
importantes et surtout actualisées sur la situation de certaines espèces à l’échelle considérée. 
 
 
 

2.  Étape 1 : la liste des EE en Grand Est 

Cette étape est évidemment un préalable à l’application du protocole ISEIA. La méthodologie de sélection 
de ces espèces a été décrite dans la première partie du présent travail. Elle est disponible en annexe 1. 
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3. Étape 2 : évaluation des impacts environnementaux des espèces 
exotiques envahissantes listées 

Le protocole ISEIA prend en compte uniquement les impacts environnementaux des espèces exotiques 
envahissantes mais ne comprend pas leurs impacts sur les intérêts humains (santé humaine, services 
écosystémiques…) ou sur l’économie. 
 
Il évalue quatre étapes inhérentes à une invasion biologique (et correspondant aux dernières étapes du 
processus d’invasion) : 

 Le potentiel de dispersion (ou d’invasion) ; 
 La colonisation d’habitats naturels (à fortes valeurs de conservation et/ou patrimoniale) ; 
 Les impacts négatifs sur la faune et la flore indigènes ; 
 L’altération des fonctions écosystémiques. 

 
Les impacts négatifs sur (1) les espèces indigènes et (2) les écosystèmes sont subdivisés en plusieurs sous-
paramètres (Figure 6).  
 
Pour les impacts sur les espèces indigènes, les sous-paramètres pris en compte dans l’évaluation sont : 

 La prédation et/ou l’herbivorie sur les espèces indigènes ; 
 La compétition directe (comportements agressifs, territoriaux…) et/ou indirecte (pour des 

ressources limitantes) avec les espèces indigènes ; 
 La transmission de maladies et de parasites aux espèces indigènes ; 
 Les effets sur la génétique (hybridation, introgressions…) des espèces indigènes. 

 
Pour les impacts sur les écosystèmes, les sous-paramètres pris en compte dans l’évaluation sont : 

 L’altération du cycle des nutriments ou des stocks de ressources (l’eutrophisation…) ; 
 Les altérations physiques (changements de régimes hydrauliques, augmentation de la turbidité…) 

; 
 L’altération des successions naturelles ; 
 La perturbation du réseau trophique (régulation amont-aval [top-down] conduisant à un 

déséquilibre de l’écosystème, par exemple). 
 

 
Figure 6. Tableau récapitulatif des paramètres permettant l’évaluation d’une espèce exotique 

envahissante selon le protocole ISEIA. 
 
 
➔Un score est donné au risque que représente l’espèce pour un paramètre donné. Ce score est attribué 
sur une échelle de trois points (Figure 7) en fonction des informations disponibles dans la littérature et 
déterminé selon si le risque est : 

 Faible, score = 1 (impacts de l’espèce sur l’environnement faibles) ; 
 Moyen, score = 2 (impacts de l’espèce sur l’environnement modérés) ; 
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 Fort, score = 3 (impacts élevés). 
 
Si le paramètre est peu documenté, basé sur les avis des experts ou tiré d’observations de terrain, le 
système de score est adapté : 

 Peu probable, score = 1 (probabilité faible d’avoir des impacts sur l’environnement) ; 
 Probable, score = 2 (probabilité élevée d’avoir des impacts sur l’environnement). 

 
Enfin, quand il n’y a aucune information qui permet de qualifier un paramètre : 

 Données insuffisantes, score = 0 (manque d’informations). 
 
 

 
Figure 7. Tableau des scores attribués à chaque paramètre permettant l’évaluation d’une espèce exotique 

envahissante selon le protocole ISEIA. 
 
Un exemple est disponible ci-dessous (figure 8). 
 

 
Figure 8. Schéma montrant l’attribution des scores par paramètre pour l’évaluation d’une espèce exotique 

envahissante (à titre d’exemple) selon le protocole ISEIA. 
 
Le score global du protocole ISEIA se définit comme la somme des valeurs de l'évaluation du risque pour 
chaque paramètre (addition des 4 scores). Dans le cas des sous-paramètres, seule la plus grande valeur est 
comptabilisée dans la somme totale (Figure 8). 
 
Les espèces à impacts non documentés (annexe 3) sont exclues dans le travail de cette première version de 
liste catégorisée. Elles font partie de la catégorie « espèce envahissante non documentée » de la liste des 
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espèces « exotiques » de France (annexe 1), car l’évaluation du risque d’invasion de l’espèce ne peut pas 
être effectuée en l’état actuel des connaissances. Prioriser les actions d’intervention sur les espèces 
évaluées implique en effet de connaitre les impacts de l’espèce dans l’aire géographique de référence. 
 

 B.3.1.  CRI TERES D ’AT T RI BUTI ON DES SCORES  

 
Les impacts pouvant être évalués par différents experts, les résultats sont systématiquement décrits et 
expliqués afin de pouvoir être discutés. 
 

  B.3.1.1 Potentiel de dispersion (ou d’invasion) 

 
La capacité d’un organisme (individu, graine, propagule...) à se propager dans l'environnement 
naturellement ou par action de l'homme est évalué suivant les trois situations suivantes : 
 

 Risque faible d’invasion : l’espèce possède de faibles capacités de dispersion et un taux de 
reproduction faible. Ex : le Marronnier d’Inde (Aesculus hippocastanum), le maïs (Zea mays)… 

 Risque modéré d’invasion : l’espèce ne colonise pas des zones géographiquement éloignées, 
exceptées quand elle y est introduite à la suite d’actions d’origine anthropique. Sa dispersion 
naturelle n’excède cependant pas un kilomètre par an. Néanmoins, l’espèce peut avoir de forts 
impacts localement du fait de son fort taux de reproduction. Ex : l’Ecureuil de Corée Tamias 
sibiricus, le Robinier faux-acacia (Robinia pseudoacacia), la Tortue de Floride (Trachemys scripta), 
le Xénope lisse (Xenopus laevis)... 

 Risque élevé d’invasion : l’espèce possède un fort taux de reproduction et peut facilement 
disperser (naturellement ou à la suite d’actions d’origine anthropique) sur des distances 
supérieures à un kilomètre. Ex : la Grenouille taureau (Lithobates catesbeianus)… 

 

  B.3.1.2 Colonisation d’habitats 

 
La capacité d’un organisme à coloniser des nouveaux habitats est limitée par les conditions abiotiques 
spécifiques de l’habitat et les avantages compétitifs de l’organisme sur les espèces indigènes déjà présentes 
(résistance biotique). 
 
En effet, l’impact de la colonisation des milieux est plus élevé si l’espèce a un fort risque de s’implanter dans 
des habitats naturels (forêts naturelles, prairies sèches, tourbières…) à fortes valeurs de conservation que 
si elle a un fort risque de s’implanter dans des habitats plus altérés (parcs, jachères, forêts plantées…) ou 
complétement artificiels (canaux, zones urbaines ou agricoles…). 
 
Ainsi, la capacité d’un organisme à coloniser des habitats à forte valeur de conservation (quelles que soient 
ses capacités de dispersion) est évalué suivant les trois situations suivantes : 
 

 Risque faible de colonisation : les populations de l’espèce considérée sont restreintes aux habitats 
plus ou moins artificiels, à faible valeur de conservation. Ex : la Fourmi d’Argentine (Linepithema 
humile)… 

 Risque modéré de colonisation : les populations de l’espèce considérée sont généralement 
restreintes à des habitats altérés mais peuvent ponctuellement coloniser des habitats à forte valeur 
de conservation. Ex : le Castor canadien (Castor canadensis)... 

 Risque élevé de colonisation : les populations de l’espèce colonisent généralement des habitats 
naturels (à forte valeur de conservation). Cela implique que la majorité des sites d’un habitat donné 
est susceptible d’être rapidement colonisée dès qu’une population source se trouve dans les 
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environs. Ces populations sont des menaces potentielles pour les espèces menacées d’extinction. 
Ex : le Raton-laveur (Procyon lotor), l’Ouette d’Égypte (Alopochen aegyptiaca)… 

 

  B.3.1.3 Impacts négatifs sur les espèces indigènes 

 
Une espèce exotique envahissante peut causer des changements dans les communautés indigènes 
(changement dans l’abondance des populations indigènes, extinctions locales…) par différents mécanismes. 
Ces impacts sont généralement bien documentés en France, en Europe ou dans les régions bioclimatiques 
similaires de par le monde. 
 
Ainsi, la capacité qu'a un organisme à impacter les communautés indigènes par (1) prédation, (2) 
compétition, (3) transmission de maladies, de parasites ou encore par (4) hybridation, introgression est 
évaluée séparément. 
 
L’importance de son impact sur les espèces indigènes est décrite suivant les trois situations suivantes : 
 

 Risque faible : les données des invasions biologiques passées suggèrent que les impacts négatifs 
sur les populations indigènes sont négligeables. 

 Risque modéré : les impacts négatifs sur les espèces indigènes peuvent être importants 
(changement dans l’abondance, le taux de croissance, la fitness, la distribution des populations 
locales < 80%) mais les effets restent réversibles. Les espèces les plus souvent impactées sont les 
espèces communes. Ex : pression d’herbivorie par la Bernache du Canada (Branta canadensis) 
conduisant à une diminution des espèces indigènes. 

 Risque élevé : les impacts négatifs sur les espèces indigènes sont importants (déclin des 
populations locales, baisse de la richesse spécifique > 80%) et les effets sont souvent irréversibles. 
A l’échelle régionale, ce peut être un facteur pouvant causer le déclin d’une espèce indigène. Ex : 
transmission de maladies létales à la faune locale comme l’Ecureuil gris (Sciurus carolinensis). 

 

  B.3.1.4 Impacts négatifs sur les écosystèmes 

 
Une espèce exotique envahissante peut causer des altérations dans les processus et dans la structure des 
écosystèmes indigènes, ce qui peut indirectement décroitre la capacité des espèces indigènes à survivre et 
à se reproduire dans ces écosystèmes modifiés.  
 
Ainsi, un organisme peut impacter les écosystèmes indigènes en (1) modifiant le cycle des nutriments, (2) 
en altérant physiquement les habitats, (3) en modifiant les successions naturelles ou encore en (4) 
perturbant les réseaux trophiques. Ces quatre sous-paramètres sont évalués séparément. La gravité de 
l’impact sur les écosystèmes est décrite suivant les trois situations suivantes : 
 

 Risque faible : les données des invasions biologiques passées suggèrent que les impacts négatifs 
sur les écosystèmes indigènes sont négligeables. 

 Risque modéré : les impacts sur les processus et les structures des écosystèmes sont modérés et 
considérés comme facilement réversibles. Ex : Vison d’Amérique (Mustela vison). 

 Risque élevé : les impacts sur les processus et les structures des écosystèmes sont élevés et très 
difficilement réversibles. Ex : destruction des berges par le ragondin (Myocastor coypus). 
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4. Étape 3 : caractérisation du risque global d’impact environnemental des 
espèces exotiques envahissantes scorées 

Finalement, chaque espèce est catégorisée dans l’une des catégories de risque suivantes (Figure 9) : 
 

 Catégorie A : espèces ayant un risque élevé d’avoir des impacts négatifs sur l’environnement (score 
de 11 à 12) ; 

 Catégorie B : espèces ayant un risque modéré d’avoir des impacts négatifs, suivant les 
connaissances actuelles (score de 9 à 10) ; 

 Catégorie C : espèces ayant un risque faible (voire nul) d’impacter la biodiversité indigène ou les 
écosystèmes (score de 4 à 8). 

 
 

Figure 9. Tableau récapitulatif du classement en catégories selon les scores attribués à chaque espèce 
présente en France selon le protocole ISEIA. 

 
 

5. Étape 4 : hiérarchisation des espèces exotiques envahissantes évaluées 

 
Chaque paramètre a un poids égal. Après avoir catégorisé les EEE, celles-ci sont distinguées en quatre 
niveaux de répartition sur le territoire concerné : absente, isolée, localisée ou répandue (Figure 10). 

 Espèce absente : espèce dont les populations ne sont pas encore établies dans la zone étudiée (à 
l’échelle considérée) mais sont présentes dans les régions voisines. Seules les espèces exotiques 
envahissantes présentant des impacts environnementaux modérés ou élevés sont prises en 
compte dans cette catégorie. Ex : le Xénope lisse, (Xenopus laevis) 

 Espèce isolée : espèce dont les populations sont aux premiers stades d’invasions à l’échelle 
considérée (soit en France ou en région), formant des populations petites et isolées proches de 
leur zone d’introduction. Ex : le Vison d’Amérique, (Mustela vison) 

 Espèce localisée : espèce dont les populations sont en forte expansion géographique et forment 
des populations viables loin de leur zone d’introduction, même si leur distribution est encore 
limitée. Ex : la Moule zébrée, (Dreissena polymorpha) 

 Espèce répandue : espèce dont les populations sont largement répandues dans la zone considérée 
et qui ont colonisé la majorité des sites propices à leur établissement. Ex : le Ragondin (Myocastor 
coypus). 

 
Figure 10. Tableau récapitulatif des stades d’invasion pour chaque espèce présente en France selon le 

protocole ISEIA. 
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6. Étape 5 : Classement des espèces exotiques envahissantes  

 
La classification des espèces exotiques envahissantes trouvées en Grand Est et dans ses régions limitrophes 
est réalisée suivant un système à deux dimensions avec en abscisse l’intensité de l’impact de l’espèce sur 
l’écosystème ou la biodiversité et en ordonnée l’étape d’invasion de l’espèce en Grand Est (Figure 11). 
 

 
Figure 11. Système de classification permettant d’identifier les espèces les plus concernées pour la 

réalisation d’actions préventives et/ou de lutte. 
 
Quatre listes ressortent du classement effectué : 

 Liste noire, qui regroupe les espèces exotiques envahissantes présentes en Grand Est ayant un fort 
impact environnemental. 

 Liste d’alerte, qui regroupe les espèces exotiques envahissantes présentes en Grand Est ayant un 
impact environnemental modéré. 

 Liste blanche, qui regroupe les espèces exotiques envahissantes ayant un faible impact 
environnemental quel que soit leur niveau d’invasion.  

 Liste à surveiller, qui regroupe les espèces exotiques envahissantes à moyen et fort impact 
environnemental absente du Grand Est. 

 
Les espèces présentes en liste blanche nécessitent, en général, uniquement de la surveillance afin de 
connaitre les effectifs sur le territoire et contrôler que ces espèces n’ont pas d’impacts (densité-
dépendants). Leur gestion n’est pas jugée comme étant prioritaire. 
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Les espèces présentes sur la liste des espèces à surveiller sont celles sur lesquelles il convient d’axer les 
efforts de surveillance (détection précoce) et d’intervention rapide avant que les individus soient 
complètement établis sur le territoire (réaction rapide) et commencent à avoir des impacts négatifs non 
négligeables sur l’environnement, la santé publique, l’économie ou le bien-être humain, par exemple. 
 
Les espèces présentes en liste d’alerte sont celles qui nécessitent une attention particulière, leur gestion 
est conseillée tout comme leur surveillance, afin de suivre l’évolution des impacts qu’elles peuvent 
occasionner. 
 
Enfin, les espèces présentes en liste noire sont prioritaires en termes de gestion, car elles ont des impacts 
majeurs sur l’environnement. Les mesures de gestion dépendent de leur degré d’invasion : des individus 
isolés peuvent être prélevés plus facilement du milieu naturel que des populations implantées et bien 
développées. 
 
Dans le cas de populations largement répandues sur le territoire, limiter leur expansion semble être la 
mesure de gestion la plus réaliste, car leur prélèvement du milieu peut s’avérer non réalisable pour des 
raisons techniques ou économiques. Il peut également être envisagé de les gérer afin de diminuer les 
impacts qu’elles causent. Cette approche, comme celle de limiter leur expansion sont à pérenniser dans le 
temps. 
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1.  Homogénéisation des catégories des EEE flore et faune  

 
Le classement des espèces exotiques en 4 listes (liste noire, d’alerte, blanche, à surveiller) permet un 
premier travail de priorisation des actions à mener sur ces espèces. Néanmoins, afin d’homogénéiser cette 
liste, avec celle des Plantes Exotiques Envahissantes (PEE) du Grand Est (M. Duval et al., 2020), un second 
travail de catégorisation a été mené.  
La catégorisation des espèces animales exotiques envahissantes a permis de redistribuer les espèces en 6 
catégories, proches de celles définies par le protocole EPPO utilisé pour la liste des PEE : 
 
-Les Espèces émergentes, sont les espèces classées A1 ou A2 (liste noire), c’est-à-dire, toutes les espèces 
sélectionnées réparties de manière localisées mais ayant un impact environnemental fort. Les actions 
portées par l’animation sont prioritaires sur ces espèces.  
  
-Les Espèces émergentes secondaires, sont les espèces classées B1 ou B2 (liste d’alerte). Comme la 
catégorie précédente, ce sont des espèces ayant une distribution encore localisée mais dont les impacts 
sont considérés comme moyens. Les actions concernant ces espèces sont prioritaires si elles présentent un 
enjeu local. 
  
-Les Espèces potentiellement invasives, sont les espèces classées C1 (liste blanche), leur distribution est 
faible et leurs impacts environnementaux sont également considérés comme faibles en l’état des 
connaissances. Les actions menées concernant ces espèces seront majoritairement de surveillance et de 
prévention. 
 
-La Liste d’alerte est constituée des espèces classées A0 ou B0 (liste à surveiller), il s’agit de toutes les 
espèces encore absentes de la région Grand Est et dont l’impact environnemental a été évalué comme fort 
ou moyen. Les actions menées concernant ces espèces feront l’objet majoritairement de surveillance et de 
prévention. 
 
-Les Espèces implantées sont les espèces classées A3 (liste noire) ou B3 (liste d’alerte). Ce sont les espèces 
dont les impacts environnementaux sont moyens ou forts et dont la répartition est large. Les actions 
prévues dans le cadre de l’animation sont priorisées si la présence d’une de ces espèces représente un 
enjeu local particulier.  
 
-La Liste d’observation est constituée des espèces classées C0, C2 ou C3 (liste blanche). Ces espèces ont 
toutes un niveau faible, mais contrairement aux espèces classées en liste d’alerte, elles ont une distribution 
moyenne, forte ou nulle sur le territoire. Ces espèces font l’objet d’une veille sur les impacts engendrés par 
leur présence, car elles peuvent présenter un caractère envahissant après une période de latence. 
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2.  Consultation des experts scientifiques 

Après la phase d’homogénéisation des catégories des EEE flore et faune, la liste obtenue a pu être soumise 
aux avis des experts de chaque grand groupe taxonomique. Ainsi, 7 réunions ont été organisées avec 13 
experts scientifiques :    
 
-Bivalves : F. Lamand (OFB) et J N. Beisel (ENGEES) 
 
-Crustacés : M. Collas (OFB) 
 
-Poissons : S. Manné (OFB) 
 
-Mammifères : M L. Schwoerer (OFB), F. Léger (OFB), J.F. Maillard (OFB). 
 
-Insectes : J. Dabry (CEN L) 
 
-Herpétofaune : V. Michel (CENA), D. Aumaitre (CENL), M. Aubry (CPIE du Sud Champagne) et entretien 
téléphonique avec F. Gosselin (BUFO) 
 
-Oiseaux : Yves Muller (Ornithologue, expert indépendant) 
 
 
 

 
 
 
 
 

Après avoir filtré toutes les espèces sauvages de faune de la liste nationale et des pays limitrophes selon 
leur introduction, leur reproduction, leur classement en liste réglementée et leur proximité, 360 espèces 
ont été considérées comme espèces exotiques éligibles. 
Sur ces 360 espèces, les espèces exotiques à impacts non documentés ont été exclues. 194 taxons ont alors 
été retenus afin d’en évaluer les impacts environnementaux. Après cette analyse, 84 taxons ont pu être 
listés et catégorisés. Ce premier résultat a été revu par des experts de chacun des grands groupes 
représentés et 82 espèces ont finalement été retenues. La liste catégorisée des Espèces Animales Exotiques 
Envahissantes du Grand Est finalisée est consultable en Annexe 5. 
 
Cette liste, représentant le premier état des lieux des EAEE en région Grand Est, est vouée à évoluer dans 
le temps. La dynamique des populations des espèces exotiques envahissantes est forte et de nouvelles 
observations d’espèces potentiellement invasives ont lieu en région Grand Est ainsi qu’à ses frontières. Un 
travail d’actualisation de la liste sera donc mené régulièrement. Néanmoins, la surveillance de nouvelles 
introductions est réalisée continuellement.  
 
Depuis la finalisation de la liste, plusieurs espèces ont été observées et n’ont pas pu y être intégrées. Ces 
espèces doivent faire l’objet d’une surveillance. Il s’agit de : 
-Triton bourreau (Triturus carnifex) : originaire d’Italie et introduit en Suisse et en France (région du Lac 
Léman), ce triton présente un risque d’introgression avec le triton crêté autochtone et a été détecté dans 
le Haut-Rhin en Novembre 2021.  
-Castor canadien (Castor canadensis) : présence aux portes de la région Grand Est, une surveillance a été 
mise en place par l’OFB. 
-Loche asiatique ou baromètre (Misgurnus sp.) : observé en 2021, une étude est en cours pour préciser 
l’espèce et son impact.  
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ANNEXE 1 – CLE POUR DETERMINER LE STATUT BIOGEOGRAPHIQUE, LE POTENTIEL DE DISPERSION ET 
LE POTENTIEL D’INVASION D’UNE L’ESPECE (COTTAZ, 2016) 

 
 

Mode d’emploi de la clé de détermination 
 
La présente clé de détermination est un outil permettant d’attribuer un statut d’indigénat, un statut 
biogéographique ainsi qu’un potentiel de dispersion et d’invasion à toute espèce présente en France 
(ou dans ses régions limitrophes). Cette méthodologie de classement permet d’identifier les espèces à 
prendre en compte dans une stratégie de lutte contre les espèces exotiques envahissantes (et donc d’en 
exclure d’autres). 
Afin d’utiliser la présente clé de détermination, il est nécessaire d’attribuer des référentiels de taxon, de 
date et de temps auxquels considérer une espèce exotique envahissante comme telle. Ainsi, dans le cadre 
du présent document : 
 

 Le taxon considéré = toute espèce animale sauvage ou férale du périmètre taxonomique considéré 
(≠ domestiques) ; 

 L’aire géographique de référence = toute partie de France métropolitaine et/ou de Corse ; 
 La date de référence = l’Holocène (soit 9200 ans av. J.C.), période réajustée aux années 1850. 

 
Chaque question est numérotée et possède deux (ou trois) alternatives possibles, qui comportent un 
numéro de question à laquelle il faut se rapporter pour déterminer le statut de l’espèce étudiée (espèce 
dont le statut d’indigénat, le statut biogéographique et les potentiels de dispersion et d’invasion sont à 
déterminer). 
 
 
Clé de détermination du statut de l’espèce étudiée (à un temps t) 
 

 
1/ Est-ce que l’espèce étudiée fait partie du taxon considéré ? 

 NON …................    1 

 OUI …................    2 

       
2/ Est-ce que les populations de l’espèce étudiée ont (1) été domestiquées par le passé et (2) sont retournées 
à l’état sauvage ? 

 NON, PAS ÉTÉ DOMESTIQUÉES …................ Populations sauvages 3 

 OUI, ET RETOURNÉES À L’ÉTAT SAUVAGE …................ Populations férales 3 

 OUI, MAIS TOUJOURS DOMESTIQUÉES …................ Populations domestiquées  
 NE SAIT PAS   …................  3 

       
3/ Est-ce que l’espèce étudiée est présente à la date de référence dans l’aire géographique de référence ? 

 NON …................   Espèce exogène 4 

 OUI …................   Espèce indigène 14 

 POSSIBLE …................   Espèce cryptogène 21 

       
4/ Est-ce que l’espèce étudiée est présente actuellement dans l’aire géographique de référence ? 

 NON …................   Espèce absente 5 

 OUI …................   Espèce présente 10 

       
5/ Est-ce que l’espèce étudiée a été introduite (1) dans l’aire géographique de référence ou (2) dans une ou 
plusieurs zones limitrophes à l’aire géographique de référence, et cela après la date de référence ? 
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 NON …................    6 

 OUI …................   Espèce exotique 6 

 NE SAIT PAS …................    6 

       
6/ Est-ce que l'espèce étudiée était présente par le passé mais a disparu (n'est plus présente à l'état sauvage) 
de l’aire géographique de référence ? 

 NON …................    7 

 OUI …................    9 

       
7/ Est-ce que l’espèce étudiée est actuellement absente de l’aire géographique de référence mais est 
présente dans ses zones frontalières ? 

 NON …................   

Espèce (exogène/exotique) 
absente  

 OUI …................   

Espèce (exogène/exotique) 
limitrophe 8 

       
8/ Est-ce que l’espèce étudiée comporte des populations naturalisées/établies dans les zones frontalières à 
l’aire géographique de référence, qui sont susceptibles d’y parvenir par dispersion (ou par translocation 
d’individus) ? 

 NON …................   

Espèce (exogène/exotique) 
limitrophe  

 OUI …................   

Espèce (exogène/exotique) à 
surveiller  

       
9/ Est-ce que l’espèce étudiée a entièrement disparu de la surface du globe terrestre ? 

 NON …................   

Espèce (exogène/exotique) 
disparue 7 

 OUI …................   

Espèce (exogène/exotique) 
éteinte  

       

10/ Est-ce que l’espèce étudiée a été introduite (1) dans l’aire géographique de référence ou (2) dans une ou 
plusieurs zones limitrophes à l’aire géographique de référence, et cela après la date de référence ? 

 NON …................    11 

 OUI …................   Espèce exotique 11 

 NE SAIT PAS …................    11 

       
11/ Est-ce que les populations de l’espèce étudiée sont viables sur plusieurs générations sans intervention de 
l’Homme ? 

 NON …................   Espèce occasionnelle 12 

 OUI …................   Espèce naturalisée 13 

       

12/ Est-ce que l’espèce a été absente pendant une ou plusieurs longues périodes mais est de nouveau 
occasionnellement présente dans l’aire géographique de référence ? 

 NON …................   

Espèce (exogène/exotique) 
occasionnelle  

 OUI …................   

Espèce (exogène/exotique) de 
retour  

       
13/ Est-ce que l’espèce étudiée a été intégrée à la faune locale par les spécialistes ? 

 NON …................   

Espèce (exogène/exotique) 
naturalisée  
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 OUI …................   Espèce néoindigène  
       
14/ Est-ce que l’espèce étudiée a été introduite dans l’aire géographique de référence avant la date de 
référence ? 

 NON …................    15 

 OUI …................   Espèce archéoexogène  
 NE SAIT PAS …................    15 

       
15/ Est-ce que l’espèce étudiée est présente actuellement dans l’aire géographique de référence ? 

 NON …................   Espèce absente 16 

 OUI …................   Espèce présente 18 

       

16/ Est-ce que l'espèce étudiée était présente par le passé mais a disparu (n'est plus présente à l'état 
sauvage) de l’aire géographique de référence ? 

 NON …................   Espèce (indigène) absente  
 OUI …................    17 

       
17/ Est-ce que l’espèce étudiée a entièrement disparu de la surface du globe terrestre ? 

 NON …................   Espèce (indigène) disparue  
 OUI …................   Espèce (indigène) éteinte  
       
18/ Est-ce que l'espèce étudiée est accidentelle dans l'aire géographique de référence (par exemple un 
migrateur de passage) ? 

 NON …................    19 

 OUI …................   Espèce (indigène) de passage  
       
19/ Est-ce que l’espèce étudiée a disparu de son aire géographique de référence pendant une ou plusieurs 
longue(s) période(s) mais est de nouveau présente et ce, sans intervention de l’Homme ? 

 NON …................    20 

 OUI …................   Espèce (indigène) de retour  
       

20/ Est-ce que l’espèce étudiée a disparu de son aire géographique de référence pendant une, plusieurs 
longue(s) période(s) mais est de nouveau présente et ce, grâce à l’intervention de l’Homme ? 

 NON …................   Espèce (indigène) présente  
 OUI …................   Espèce (indigène) réintroduite  
       
21/ Est-ce que l’espèce étudiée est présente actuellement dans l’aire géographique de référence ? 

 NON …................   Espèce absente 22 

 OUI …................   Espèce présente 26 

       
22/ Est-ce que l'espèce étudiée était présente par le passé mais a disparu (n'est plus présente à l'état 
sauvage) de l’aire géographique de référence ? 

 NON …................    23 

 OUI …................    25 

       
23/ Est-ce que l’espèce étudiée est actuellement absente de l’aire géographique de référence mais est 
présente dans ses zones frontalières ? 

 NON …................   Espèce (cryptogène) absente  
 OUI …................   Espèce (cryptogène) limitrophe 24 
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24/ Est-ce que l’espèce étudiée comporte des populations naturalisées dans les zones frontalières à l’aire 
géographique de référence, qui sont susceptibles d’y parvenir par dispersion (ou translocation) ? 

 NON …................   Espèce (cryptogène) limitrophe  
 OUI …................   Espèce (cryptogène) à surveiller  
       
25/ Est-ce que l’espèce étudiée a entièrement disparu de la surface du globe terrestre ? 

 NON …................   Espèce (cryptogène) disparue 23 

 OUI …................   Espèce (cryptogène) éteinte  
       
26/ Est-ce que l’espèce étudiée a été intégrée à la faune locale par les spécialistes ? 

 NON …................   Espèce (cryptogène) présente  
 OUI …................   Espèce néoindigène  
       
Clé de détermination de son potentiel d’invasion (à un temps t) 

       
27/ Est-ce que l'espèce étudiée est préoccupante à une échelle supranationale ? 

 NON …................    28 

 OUI …................   Espèce envahissante prioritaire  
       

28/ Est-ce que l'espèce étudiée présente actuellement (ou a présenté par le passé) un caractère envahissant 
avéré (impacts connus et documentés) dans l’aire géographique de référence ? 

 NON …................    29 

 OUI …................   Espèce envahissante avérée  
       
29/ Est-ce que l'espèce étudiée a déjà présenté des impacts avérés (connus et documentés) dans d’autres 
régions biogéographiques, sans être connus dans l’aire géographique de référence ? 
 NON …................    30 

 OUI …................   Espèce considérée envahissante  
       
30/ Est-ce que l'espèce étudiée est un agent de perturbation potentiel (impacts non documentés) dans l’aire 
géographique de référence ? 

 NON …................   

Caractère envahissant non 
documenté  

 OUI …................   Espèce envahissante potentielle  
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ANNEXE 2 – LISTE DES EEE UE (JUILLET 2022) 

 

Invertébrés Oxyura jamaicensis – Erismature rousse 

Arthurdenduys triangulatus – Ver plat de 
Nouvelle-Zélande 

Pycnonotus cafer – Bulbul à ventre rouge 

Eriocheir sinensis – Crabe chinois Threskiornis aethiopicus – Ibis sacré 
Faxonius rusticus – Écrevisse à tâches rouges  

Limnoperna fortunei – Moule pygmée  
Faxonius limosus – Écrevisse américaine Mammifères 

Faxonius virilis – Écrevisse à pinces bleues Axis axis – Cerf axis 

Pacifastacus leniusculus – Écrevisse de 
Californie 

Callosciurus erythraeus – Écureuil à ventre 
rouge 

Procambarus virginalis – Écrevisse marbrée Callosciurus finlaysonii – Écureuil de Finlayson 

Procambarus clarkii – Écrevisse de Louisiane  Herpestes javanicus – Mangouste de Java 

Solenopsis geminata – Fourmi de feu tropicale Muntiacus reevesii – Muntjac de Reeves 

Solenopsis invicta – Fourmi de feu Myocastor coypus – Ragondin 

Solenopsis richteri – Fourmi noire importée Nasua nasua – Coati roux 

Vespa velutina nigrithorax – Frelon asiatique Nyctereutes procyonides – Chien viverrin 

Wasmannia auropunctata – Petite fourmi de 
feu 

Procyon lotor – Raton laveur 

 Ondatra zibethicus – Rat musqué 

Poissons Sciurus carolinensis  – Écureuil gris 

Ameiurus melas – Poisson-chat Sciurus niger – Écureuil fauve 

Channa argus – Poisson à tête de serpent du 
Nord 

Tamias sibiricus – Écureuil de Corée 

Fundulus heteroclitus – Choquemort  

Gambusia affinis – Gambusie   

Gambusia holbrooki – Gambusie  

Lepomis gibbosus – Perche soleil  

Morone americana – Baret  

Perccottus glenii – Goujon de l’Amour  

Plotosus lineatus – Poisson chat rayé  

Pseudorasbora parva – Pseudorasbora  

  

Reptiles et amphibiens  

Lampropeltis getula – Serpent roi  

Lithobates (Rana) catesbeianus – Grenouille 
taureau 

 

Trachemys scripta – Tortue de Floride  

Xenopus laevis – Xénope lisse  

  

Oiseaux  

Acridotheres tristis – Martin triste  

Alopochen aegyptiacus – Ouette d’Egypte  

Corvus splendens – Corbeau familier  

Oxyura jamaicensis – Erismature rousse  

 

http://www.especes-exotiques-envahissantes.fr/espece/oxyura-jamaicensis/
http://especes-exotiques-envahissantes.fr/espece/arthurdendyus-triangulatus/
http://especes-exotiques-envahissantes.fr/espece/arthurdendyus-triangulatus/
http://especes-exotiques-envahissantes.fr/espece/pycnonotus-cafer/
http://www.especes-exotiques-envahissantes.fr/espece/eriocheir-sinensis/
http://www.especes-exotiques-envahissantes.fr/espece/threskiornis-aethiopicus/
http://especes-exotiques-envahissantes.fr/espece/faxonius-rusticus/
http://especes-exotiques-envahissantes.fr/espece/xenostrobus-securis/
http://www.especes-exotiques-envahissantes.fr/espece/orconectes-limosus/
http://www.especes-exotiques-envahissantes.fr/espece/orconectes-virilis/
http://especes-exotiques-envahissantes.fr/espece/axis-axis/
http://www.especes-exotiques-envahissantes.fr/espece/pacifastacus-leniusculus/
http://www.especes-exotiques-envahissantes.fr/espece/pacifastacus-leniusculus/
http://www.especes-exotiques-envahissantes.fr/espece/calloscirius-erythraeus/
http://www.especes-exotiques-envahissantes.fr/espece/calloscirius-erythraeus/
http://www.especes-exotiques-envahissantes.fr/espece/procambarus-cf-fallax/
http://especes-exotiques-envahissantes.fr/espece/callosciurus-finlaysonii/
http://www.especes-exotiques-envahissantes.fr/espece/procambarus-clarkii/
http://www.especes-exotiques-envahissantes.fr/espece/herpestes-javanicus/
http://especes-exotiques-envahissantes.fr/espece/solenopsis-geminata/
http://www.especes-exotiques-envahissantes.fr/espece/muntiacus-reevesi/
http://especes-exotiques-envahissantes.fr/espece/solenopsis-invicta/
http://www.especes-exotiques-envahissantes.fr/espece/myocastor-coypus/
http://especes-exotiques-envahissantes.fr/espece/solenopsis-richteri/
http://www.especes-exotiques-envahissantes.fr/espece/nasua-nasua/
http://www.especes-exotiques-envahissantes.fr/espece/vespa-velutina/
http://www.especes-exotiques-envahissantes.fr/espece/nyctereutes-procyonides/
http://especes-exotiques-envahissantes.fr/espece/wasmannia-auropunctata/
http://especes-exotiques-envahissantes.fr/espece/wasmannia-auropunctata/
http://www.especes-exotiques-envahissantes.fr/espece/procyon-lotor/
http://www.especes-exotiques-envahissantes.fr/espece/ondatra-zibethicus/
http://www.especes-exotiques-envahissantes.fr/espece/sciurus-carolinensis/
http://especes-exotiques-envahissantes.fr/espece/ameiurus-melas/
http://www.especes-exotiques-envahissantes.fr/espece/sciurus-niger/
http://especes-exotiques-envahissantes.fr/espece/channa-argus/
http://especes-exotiques-envahissantes.fr/espece/channa-argus/
http://www.especes-exotiques-envahissantes.fr/espece/tamias-sibiricus/
http://especes-exotiques-envahissantes.fr/espece/fundulus-heteroclitus/
http://especes-exotiques-envahissantes.fr/espece/gambusia-affinis/
http://especes-exotiques-envahissantes.fr/espece/gambusia-holbrooki/
http://especes-exotiques-envahissantes.fr/espece/lepomis-gibbosus/
http://especes-exotiques-envahissantes.fr/espece/morone-americana/
http://www.especes-exotiques-envahissantes.fr/espece/perccottus-glenii
http://especes-exotiques-envahissantes.fr/espece/plotosus-lineatus/
http://www.especes-exotiques-envahissantes.fr/espece/pseudorasbora-parva/
http://especes-exotiques-envahissantes.fr/espece/lampropeltis-getula/
http://www.especes-exotiques-envahissantes.fr/espece/rana-catesbeianalithobates-catesbeiana/
http://www.especes-exotiques-envahissantes.fr/espece/rana-catesbeianalithobates-catesbeiana/
http://www.especes-exotiques-envahissantes.fr/espece/trachemys-scripta-elegans/
http://especes-exotiques-envahissantes.fr/base-documentaire/liste-despeces/especes-exotiques-envahissantes.fr/espece/xenopus-laevis/
http://especes-exotiques-envahissantes.fr/espece/acridotheres-tristis/
http://www.especes-exotiques-envahissantes.fr/espece/alopochen-aegyptiacus/
http://www.especes-exotiques-envahissantes.fr/espece/corvus-splendens/
http://www.especes-exotiques-envahissantes.fr/espece/oxyura-jamaicensis/
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ANNEXE 3 – LISTE CATEGORISEE DES ESPECES ANIMALES EXOTIQUES ENVAHISSANTES DU GRAND EST (SELON LES IMPACTS ENVIRONNEMENTAUX DES 
ESPECES) 
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ANNEXE 4 – DETAILS DE LA NOTATION ISEIA DES EEE LISTEES 
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Impact : 1 = faible, 2 = modéré et 3 = fort. 0 : Donnée indisponible. 


